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DES DELIBERATIONS 1D - 060-216000430-20251002-412025-DE

DE LA COMMUNE DE BALAGNY SUR THERAIN

L’an deux mille vingt-cing et le 02 octobre & 19HO00, le conseil
municipal de cette commune, réguli¢rement convoqué, s’est réuni au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de
M. MARECHAL Philippe, Maire.

Présents : MARECHAL Philippe, LUGEZ Carine, MARMIN Philippe,
GERARD Elodie, ARHUR Sylviane, HERGLE Gilles, MONVOISIN
Patrice, MORELLE Isabelle,

Pouvoirs : VERHOESTRAETE Jean-Pierre 8 MARECHAL Philippe

Absents excusés : DUPAS Fabien, BAPTISTE Christophe, STIZ Catherine,
ANDRIES Christophe, GUILLOU Marie Odile.

Secrétaire de séance : GERARD Elodie

Monsieur le Maire expose au Conseil que la Commune a per¢u un don d’un
montant de 4800€ en 2024,

Les Associations n’ayant pas eu de subventions, Monsieur le Maire propose
de faire la réversion du don total de 4800€ aux associations.

Monsieur le Maire propose de verser la somme de 300 euros par association
mentionnée ci-apres :

* Karaté SHOTOKAN

* Judo club du thérain

* ADOT 60 France

* Amis du Patrimoine

* Le souvenir Francais

* Loisirs club du thelle

* Office jeunesse Sport

* PECHE

* Pétanque Club de Balagny
* Rythme et équilibre

* TEAM Terrier Blanc

* UMRAC

* Club des supporters
*USB

* L'ordre des ornithorvnques
* Akénes

1 Abstention
I vote CONTRE
7 votes POUR
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